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   LE MOT DU MAIRE 
 
Mesdames, Messieurs, Challoises et Challois 
 
 
L’année 2012 vient de se terminer avec de nombreuses interrogations pour beaucoup d’entre nous. La 

crise est là et elle inquiète. Il faut garder espoir pour ne pas sombrer dans le pessimisme ; ayons 

confiance en l’avenir.  La pauvreté ne recule pas, les inégalités et la précarité sont en hausse dans 

notre pays surendetté, secoué par les turbulences de la zone euro. Dans ce contexte économique, de 

plus en plus difficile pour nos communes, l’inquiétude de nombreux maires, tous bords politiques 

confondus, est grande. 

Je me dois de remercier  par ces quelques lignes, les membres du conseil municipal pour les actions 

qu’ils ont développé durant cette année 2012, en faisant des choix qui vont toujours dans le sens de 

l’amélioration des conditions de vie des Challois. Sont associés à mes remerciements, tous les 

membres du personnel communal qui permettent les actions décidées par le conseil municipal. 

Depuis l’été 2012, des travaux importants, prévus,  sont en cours. Bien sûr, chacune et chacun d’entre 

vous a été perturbé par ces travaux, et surtout nos commerçants qui souffrent du manque de passage 

dans le bourg, et des accès difficiles (en cause, la déviation poids lourds). Ces travaux, qui ont 

malheureusement pris du retard,  à cause d’intempéries, se poursuivront donc en ce début d’année, 

avec la modification du pont sur le Narais,   nécessitant une rénovation, et la mise en place d’une 

passerelle piétons, côté aval. Tout a été mis en œuvre pour limiter la gêne occasionnée et assurer la 

sécurité de tous, et en particulier celle des enfants. De nombreux problèmes ont vu le jour, et 

notamment avec les transports scolaires. Des feux devraient être mis en place lors des travaux sur le 

pont. Enfin une bonne nouvelle, on nous a assuré le Haut Débit Internet pour Pâques ! 

Permettez-moi de rendre hommage à toutes les associations et à tous les bénévoles qui oeuvrent pour 

rendre la vie agréable à chacun d’entre nous. 

Au seuil de cette nouvelle année 2013 qui annonce l’heure des bilans : des bonnes résolutions, des 

projets et bien sûr des vœux. 

Je vous souhaite, au nom de la municipalité que j’ai l’honneur de représenter, une bonne et heureuse 

année pour vous, vos proches et vos amis. Que cette année 2013 vous apporte à tous joie, bonheur, 

santé et succès.  

Rémy LEGEAY 

Permanence à la mairie  

sur rendez-vous auprès  

du secrétariat.  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE MOT DE LA VICE-PRESIDENTE  

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  

Chères Challoises,  Chers Challois 

Tout d’abord, je vous présente, à vous et vos familles, tous mes meilleurs vœux pour cette nouvelle 

année au nom de toute l’équipe de votre communauté de communes. Malgré une année difficile pour 

l’ensemble de nos concitoyens, nous avons pu avancer et finaliser certains de nos projets. Depuis le 1er 

décembre 2012, nous avons un pôle emploi formation sur notre territoire avec deux permanences 

quotidiennes sur Changé et sur Parigné, ce qui permet un accès aux offres d’emplois, formations, 

stages, conseils pour un meilleur service de proximité. Evitant ainsi aux usagers de se rendre sur Le 

Mans pour consulter les offres. Une plaquette sera disponible courant janvier en mairie et chez vos 

commerçants. Mais n’hésitez pas à contacter le service à la CDC, si vous avez des besoins 

actuellement, le service est ouvert et opérationnel. 

La construction de notre city stade a avancé puisque la dalle est finie, la fin des travaux est prévue 

pour début mars, en fonction des conditions climatiques. 

Une nouvelle prise de compétence concernant les écoles de musique de notre territoire sera effective 

le 1er septembre 2013. Elle permettra, à tous les enfants de nos communes, un accès à l’enseignement 

musical avec un tarif unique. Nous souhaitons aussi mettre en place, dans le cadre scolaire, un éveil 

musical.  Afin que ceci soit possible, nous souhaitons travailler en étroite collaboration avec les 

équipes enseignantes, afin de mieux en définir les besoins. 

Nos 5 communes travaillent également sur la population jeunesse (11-17 ans) afin d’apporter des 

réponses adaptées à ses besoins et qui puissent entrer dans notre champ de compétences. J’ invite les 

jeunes à se rapprocher de Mr Stéphane VAUCELLE, Adjoint,  ou de moi-même, s’ils souhaitent en 

parler, s’ils ont des idées et pour partager les différents points de vue. 

Un véritable succès pour notre relais assistantes maternelles, qui a vu sa fréquentation augmenter de 

façon plus que significative, au point que nous avons dû recruter un demi-poste supplémentaire pour 

pouvoir assurer l’ensemble des demandes. 

Les services techniques vont être transférés dans la zone d’activité de la Boussardière et avoir de 

meilleures conditions de travail mais aussi de stockage des engins et des matériaux. Les élus ont aussi 

décidé de réhabiliter l’Hôtel communautaire, tant sur le plan des déperditions énergétiques que pour 

disposer de nouveaux bureaux. Ces aménagements s’avérant plus que nécessaires  au vu des nouvelles 

compétences acquises et futures. 

Enfin, comme le savent les entrepreneurs de notre territoire, la création d’un Club d’entrepreneurs 

AGOORA, auxquels artisans, commerçants et chefs d’entreprises peuvent adhérer afin de partager et 

confronter leurs idées mais aussi leurs problématiques et de s’entraider. 

Communautairement, 

Votre Vice-présidente,   

Isabelle JAHAN 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

LES TRAVAUX 

Le bilan de l'investissement de l'année 2012 : 

Cette année, en raison d'un programme de travaux consistant, les élus de la commission ont du 

se relayer pour assurer une présence sur les chantiers et aussi dans les différentes réunions 

(PLU-AEU, accessibilité, syndicat des eaux, commissions communales et inter communales etc..). 

Tous les choix opérés par les élus ont pour principaux objectifs les services rendus aux Challois 

dans le respect du budget, ceci en ayant constamment à l'esprit la durabilité des aménagements 

réalisés, la préservation de notre environnement et la sécurité de tous, grands et petits. 

Des travaux importants pour l'avenir de notre commune ont été engagés en 2012. Il s'agit des 

réseaux d'assainissement (eaux usées et eaux pluviales), d’adduction d'eau potable et 

d’enfouissement des réseaux électrique et téléphonique. Certes, ces travaux présentent de 

nombreuses contraintes pour les commerçants et pour la  circulation, avec son lot de 

préoccupation en matière de sécurité routière et de ramassage scolaire. Mais ils vont être très 

utiles pour le fonctionnement de notre station d'épuration existante et future, pour la mise en 

valeur de notre patrimoine et la mise en accessibilité des rues du bourg avec la disparition des 

poteaux avec leurs fils électrique et téléphonique.  

Les travaux d'investissement engagés au budget 2012 sont les suivants (coûts TTC) : 

Bâtiment de la Mairie : poursuite du changement des fenêtres à la mairie dans la salle du conseil 
et dans les toilettes (5800 €), subvention demandée auprès du Conseil Général de la Sarthe. 
Expérimentation d'un éclairage de la salle du conseil par LED. 
 
Éclairage public :  
- reprise complète au lotissement de la Sapinière du Courtil pour 8272,49 €. Une demande de 

subvention a été faite au titre de la Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux 

- mise en place d'une nouvelle installation suite à l'enfouissement des réseaux électrique et 

téléphonique ; réalisation en deux tranches fonctionnelles, une tranche ferme sur le budget 

2012 pour  7676,53 € et prévision d'une tranche conditionnelle au titre du budget 2013 pour  

11 323,25 €. 

Dans le cadre de la réfection de l'ouvrage d'art entre le ruisseau le Narais et la rue Lucien Corbin 
par le Conseil Général de la Sarthe : mise en place d'une passerelle pour les piétons 27 000€. 
 
Nouveaux parkings pour la salle polyvalente et l'entrée des écoles : 2ème tranche pour un 
montant de 31305,85 €. Une demande de subvention a été faite au titre du produit des amendes 
de police. 
 
Enfouissement des réseaux électrique et téléphonique dans le bourg, participation communale 
2012  sur le câblage France Télécom : 22600 €  
Travaux d'assainissement : 
- Réseau d'eaux pluviales : 65 246 € 
- Réseau d'eaux usées : 312 069 €. Les co-financeurs de ce projet qui nous apportent leur aide 
financière sont l'Agence de l'eau, le Conseil Général de la Sarthe et la communauté de Commune 
du Pays du sud est Manceau. 
Travaux divers : Nouveau radiateur dans une classe 1517,17 €, mise en conformité de 
l'alimentation électrique des cloches de l'église 1567,96 €. 
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Les travaux d'entretien en 2012 : 
 
Du côté des toitures des bâtiments communaux :  
Restaurant Le Challes Heureux, reprise de la toiture de la plonge et entretien de l'ensemble des 
toitures des bâtiments du restaurant 6076,85 €. 
Démoussage des toitures de l'église côté Sud 4040€ et enfin entretien de la toiture de la 6ème 
classe 2196,42 €. 
A la mairie :  
Nouveau revêtement pour les murs et les plafonds de la salle du Conseil 3579,04 €, achat d'un 
nouveau revêtement de sol dans un bureau 126 € et modernisation des réseaux  téléphonique et 
internet dans les bureaux 7000 €. 
 En ce qui concerne les voiries : 
Une réfection de la couche de roulement du chemin d'accès aux Villenettes a été  entreprise pour 
un montant de travaux de 10 100 €, la reprise du caniveau central de la voirie du Lotissement du 
Pré du Croissant a été commandée (pour un montant de 4888 €), mais ces travaux ont dû être 
reportés en 2013 en raison des déviations mises en place dans le bourg pendant les travaux sur les 
réseaux.  

 

Les prévisions pour l'année 2013 : 

Comme vous avez pu le constater depuis plusieurs années, en matière d'investissement, nous 

mettons en place, pour la réalisation de travaux lourds, une répartition des dépenses sur 

plusieurs exercices budgétaires. Ceci va être le cas en 2013 pour les travaux suivants : 

 Éclairage public suite à l'enfouissement des réseaux électrique et téléphonique : 2ème 
tranche pour un montant de 11 323,25 €.  

 Participation communale pour l'enfouissement des réseaux électrique et téléphonique. 
En matière d'aménagement de sécurité routière et d'accessibilité, nous avons actuellement à 

l'étude deux projets : 

 Accessibilité et mise en sécurité de la voie de desserte des lotissements de Heidgraben et 
du Pré du Croissant. 

 Création d'un nouvel arrêt de car sécurisé et accessible pour les deux sens de circulation 
rue Lucien Corbin. 

Sur l'entretien des bâtiments communaux, le conseil municipal a accepté la remise en état 

complète des vestiaires du stade. Nous allons proposer au débat budgétaire la restauration des 

façades des bâtiments communaux rue du Vicariat, et l'extension de l'atelier communal pour 

créer des garages pour les associations. En ce qui concerne l'entretien, le programme d'entretien 

des voiries et des chemins ruraux sera poursuivi.  

Au niveau des équipements sportifs, à l'étude, la remise en état des 2 cours de tennis et de la 

pelouse du terrain de football qui présente des défauts de planéité (il ne fait pas bon être ailier à 

Challes).  

 

PERMANENCE URBANISME 

Une permanence est assurée chaque vendredi, 

Sur rendez-vous auprès de M. PENZES Yves au 06.73.24.61.27  
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LES ÉTUDES  

Le Bilan de l'année 2012 : coûts en TTC 

Plan d'accessibilité de la voirie et des espaces publics (PAVE),  coût de l'étude 2870 € : L'étude a 
pu se terminer en 2012 avec une mise au point sur l'emplacement du futur arrêt des car du TIS. 
Cet arrêt initialement prévu dans le PAVE, place de la Mairie,  a reçu un avis défavorable par les 
services des TIS. L'arrêt devra donc être implanté rue Lucien Corbin.   
 
Le PLU et son Approche Environnementale de l'Urbanisme a bien progressé en 2012 (voir 
bulletin municipal spécial de cet été),  une étude sur la délimitation des zones humides dans la 
partie urbanisée a été faite avec l'aide d'un bureau d'étude (coût 2487,68€). Le deuxième 
semestre 2012 a été consacré à : 

- la mise en place d'une exposition des éléments du PLU et de l'AEU à la bibliothèque, 

- un travail sur les orientations d'aménagement des futures zones urbaines, 

- la réalisation en partenariat avec la chambre d'agriculture d'un diagnostic bocager (coût 
4704,58 €) pour intégrer les éléments de valeur de notre patrimoine environnemental 
dans le PLU.  

L'arrêt du projet de PLU  devrait se faire au premier trimestre 2013 et l'enquête avant les 

vacances d'été 2013. 

Extension de la cantine : La réalisation d'une esquisse et d'un avant projet sommaire a été 
commandé au bureau d'architecture COUALLIER – VIVIER pour un montant de 4500 €. 
 
Assainissement :  
 
1 - comme annoncé en 2011, poursuite des études avec le bureau d'étude IRH maître d'œuvre 

pour effectuer les travaux de reprise des réseaux unitaires existants qui parasitent le traitement 

des eaux usées.   

2 -  Réalisation avec le bureau d'étude IRH du dossier d'autorisation loi sur l'eau pour la nouvelle 

station d'épuration par filtre planté de roseaux. La police de l'eau n'a pas fait de remarque sur le 

dossier présenté. En parallèle l'achat du terrain pour ce nouvel équipement a été mené. Les élus 

tiennent à remercier les propriétaires qui ont acceptés la vente de leurs parcelles et aussi le GAEC 

Clément qui exploite actuellement ces terrains. 

Étude du Conseil d'Architecture d’Urbanisme et de l'Environnement (CAUE) de la Sarthe : étude 
globale sur l'aménagement de l'ensemble du bourg y compris la liaison avec le stade, avec une 
analyse des problématiques de déplacement et de sécurité routière,  en accord avec le plan 
d'accessibilité et le projet de PLU. Coût 2500 € 
 

Les prévisions pour l'année 2013 

 La poursuite et la fin des études du PLU et de son AEU 

 Extension de la cantine : mise au point d'un programme de travaux suite aux esquisses et à 
l'avant projet sommaire 

 Assainissement : poursuite des études pour la nouvelle station d'épuration et du transfert 
des eaux usées entre la station actuelle et le nouveau site.  
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LES 3 GUES 

Le territoire de la commune de Challes est traversé par deux cours d’eau le Narais, la Hune  et un 
ruisseau dit « du Vivier ». Les deux cours d’eau principaux se rejoignent à l’ouest du pont de  
Courtée  et après le lieu-dit l’  Aunay ; c’est-à-dire à environ deux kilomètres au nord du village. 

Sur le plus important le Narais, il existe 3 points de franchissement : le pont au niveau du bourg 
et 2 gués, l’un situé à l’amont : le gué de la  Pichotière ; l’autre situé à l’aval : le gué de la  
Planche. 

Ces deux gués qui sont interdits aux véhicules à moteur, à deux et quatre roues, ont été 
aménagés pour le passage des piétons (passerelles) et des chevaux.  

Si le gué de la Planche  est sous l’entière juridiction de la commune, il en va différemment de 
celui de la Pichotière  situé entre les chemins de « Canada » et du « Sablon ». Ce gué situé en 
limite de territoire communal, dépend de Parigné, dans une large mesure pour son 
administration. 

Le gué Perré  qui permet le franchissement de la Hune, un kilomètre à l’est du pont de  Courtée, 
est aménagé selon les mêmes principes que ceux sur le Narais. Des travaux récents, exécutés 
conjointement par les ouvriers de la commune (MM Ménagé et Marie) et des jeunes de la 
Maison Familiale Rurale de La Ferté Bernard accompagnés d’un responsable, travaux réalisés 
sous la supervision de M Guerrero  (technicien du syndicat du bassin hydrographique Dué et 
Narais), ont permis de renforcer et végétaliser les bordures. Merci à tous pour la manière dont ils 
se sont investis dans la réalisation de ce projet. 

Si d’aventure votre chemin vous guide, par une belle journée, vers ces lieux enfouis dans la 
nature, en marge des principaux axes de circulation de la commune, profitez d’un temps de 
pleine respiration. Ces lieux valent bien quelques minutes de …ressourcement. 

Le gué du « Pré de la Planche » 
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CHIENS DANGEREUX 

Aux propriétaires ou possesseurs de chiens figurant sur la liste des animaux définis comme 
dangereux par la loi (chiens des catégories 1 et 2). Il est rappelé par le courrier affiché en Mairie, 
courrier qui a été adressé personnellement aux propriétaires ou possesseurs ayant fait acte de 
déclaration de leur animal, que les personnes concernées par la loi (ce qui pour rappel, vaut pour 
tout propriétaire ou possesseur d’un de ces chiens) doivent se mettre pleinement en conformité 
avec  les textes, dans les plus brefs délais, si ce n’est déjà fait. 

COLLECTE SELECTIVE 

Avec son autorisation, et pour rappel, voici ce que M Logereau –Président de Communauté de 
Communes- déclarait en amorce de son éditorial paru dans l’ »Echo communautaire » d’octobre, 
à propos de la nouvelle organisation de la collecte des ordures ménagères en place depuis juillet 
2012 : 

- « Depuis trois mois, vous avez adopté le nouveau système de collecte sélective. Bien sûr, 
comme toujours lorsqu’un changement important intervient, les inévitables derniers 
ajustements ont pu, ici ou là, provoquer quelques désagréments. Pour autant, c’est avec 
satisfaction que nous constatons aujourd’hui que le service mis en place fonctionne 
convenablement. » …  

- A priori, il n’y a en l’occurrence rien à ajouter ou retrancher à ce propos. Même si rien 
n’est jamais parfait. Si toutefois vous étiez d’une opinion différente, n’hésitez pas à nous 
en faire part. 

 

Le Gué de la Pichotière 

AVIS DE RECHERCHE 

Nous attendons toujours le retour de nos 2 
panneaux d’entrée d’agglomération « CHALLES » 
partis se balader on ne sait où ? Si d’aucuns les 
rencontrent, dites leur bien de rentrer très vite à la 
Mairie.  



 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'ECOLE PUBLIQUE 

EFFECTIF 2012 -2013 : 
145 élèves répartis en 6 classes 

> DIRECTEUR : 

M. CLAUDE SAUSSEREAU  tél : 02.43.78.12.61 
REPARTITION : 
Maternelle : tél : 02.43.75.20.22  
Mme Annie BORDAISEAU> 11MS/15GS > 26 élèves 
Mme Géraldine GUEDON ; Mme BLOT le mardi > 21PS/5MS > 26 élèves 
Elémentaire : tél : 02.43.78.12.61 
M. Stéphane SAVIGNARD  > 8 GS/16 CP> 24 élèves 
Mme. LEMONNIER / Mme BLOT le vendredi  > 5 CP/20 CE1> 25 élèves 
Mme. Gwénaëlle TYTGAT > 17 CE2/6 CM1> 23 élèves 
M. Claude SAUSSEREAU /Mme BLOT le jeudi  > 9 CM1/12 CM2 >21 élèves 
 

HORAIRES 2012-2013 

Soutien > 8h15 - 8h45 
Matin> 8h45 - 11h55  début de la classe à 8h55 
Après-midi> 13h20 - 16h30 début de la classe à 13h30 
 
Vacances d'Hiver > Samedi 23 février 2013 au dimanche 10 mars 2013 

Vacances de Printemps > Samedi 20 avril 2013 au  dimanche 5 mai 2013 

Vacances d'Eté > samedi 6 juillet 2013  

LES CONSEILS D'ECOLE 2013 

> 18 mars 2013 de 18h 30 à 20h30 
> 17 juin 2013 de 18h 30 à 20h30 

FETE DE L'ECOLE : SAMEDI 15 JUIN 2013 (après-midi)  
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Notre école se porte bien avec près de 150 élèves et, au vu du nombre important de naissances sur 2012, 
nous pouvons être confiants pour le futur. Nous poursuivons actuellement les études concernant 
l'aménagement du groupe scolaire car la place commence à manquer, notamment à la cantine. 
 
Nous aurons également à nous positionner sur la date de mise en œuvre de la réforme de rythme 
scolaire. Elle prévoit la mise en place d'une demi-journée de classe supplémentaire, le mercredi ou le 
samedi matin, soit dès la rentrée 2013, ou pour celle de 2014. De plus, afin d'alléger la journée de l'élève, 
les textes prévoient une fin des cours à 15h30 suivie d'une heure d'activité à caractère éducatif prise en 
charge par les enseignants d'une part, et par les communes ou communauté de communes d'autre part. 
De réels changements en perspective... 
 
En ce début d'année nous renouvelons notre confiance à l'équipe enseignante et au personnel communal 
pour mener à bien l'une des plus belles ambitions de notre société : l'éducation de nos enfants. 
Nous en profitons également pour remercier chaleureusement l'association des parents d'élèves qui sait 
toujours être créative dans la mise en place de manifestations ou d'actions permettant à la fois de 
recueillir des fonds pour l'école et de collaborer activement à l'animation de notre commune. 
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Distinction attribuée conjointement à Mle 
Marina VERDON et à M Robert 
GAULUPEAU. 
Marina a préparé et animé avec 
compétence et beaucoup de talent les 
journées du Patrimoine. Félicitations !!! 
Quant à Robert, la municipalité ne saura 
jamais assez le remercier pour la donation 
de son métier à tisser le crin « Jacquart » à 
la commune. 
Robert, ancien responsable de la 
fabrication,  se souvient d'un travail pénible 
à ses débuts :  

« On ne comptait pas nos heures et j'ai fait 
ce travail jusqu'à 62 ans ! »  

 

Distinction attribuée à M Robert 
PLANCHENAULT,  président des AFN-
UNACITA et ACPG de Challes, qui a reçu la 
médaille au titre de la reconnaissance de la 
Nation, lors de la journée de 
commémoration des morts pour la France 
en Algérie. Félicitations, Robert et bon 
courage pour,  avec ton équipe,  préparer et 
réussir  le prochain congrès départemental 
d’avril  2013.   
 

Distinction attribuée au Caporal-Chef  
Gilbert BORDAISEAU qui prend sa retraite 
après 21 ans de bons et loyaux services au 
Centre de secours de Challes.  
Toute la commune souhaite à Gilbert une 
longue et joyeuse retraite auprès de son 
épouse Mado. 
 



 

 

 

 

 

 

Au programme de cette édition 2012 : 
En fin de matinée : Les Challois ont défilé avec « tout ce qui roule » accompagnés par la fanfare  
Slurp Brass Band  suivi de la plantation de l’arbre «  Heidgraben », symbolisant la longue amitié 
avec notre commune jumelée d’Allemagne. 
Au cours de l’après-midi : une centaine de  cyclistes ont répondu à l’invitation du club d’Yvré 
l’Evêque et de la municipalité de Challes pour disputer les 4 épreuves au programme. Nombreux 
lots et récompenses pour les vainqueurs et participants. 
En soirée : A nouveau, le défilé « tout ce qui roule » avec la fanfare, le lâcher de ballons et le  
pique-nique républicain.  
Et à la tombée de la nuit : la retraite aux flambeaux, toujours avec la fanfare, la cérémonie de 
clôture des Olympiades (activités réalisées au cours de la semaine de rencontres jeunes avec nos  
amis Heidgrabener) et superbe feu d’artifice musical. Le traditionnel bal populaire avec le DJ 
Thomas clôturait les festivités. 
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La 3ème édition du forum a donné satisfaction à nos  

associations challoises. La proximité du vide grenier 

organisé par les parents d’élèves a été un vrai 

bonus, car beaucoup plus de passages et visites aux 

stands. L'animation proposée par nos pompiers de 

Challes, au beau milieu du vide grenier,  a provoqué 

une vraie surprise auprès du public. Vrai accident ou 

simulation ??? 
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JEUNESSE 

Projet éducatif jeunes : rencontre avec un sociologue spécialiste de la question 

Les 11-17 ans de la Communauté de Communes bénéficient de loisirs tout au long de l'année, 
mis en place par le Centre socioculturel François Rabelais. L'association réalise actuellement un 
état des lieux de ces activités jeunesse afin de définir un nouveau projet de territoire pour les 4 
prochaines années. 
Trois rendez-vous ont été programmés avec les élus, mais aussi les parents, associations et 
établissements scolaires, avec une première rencontre en novembre dernier qui a eu lieu à 
Challes sur la question des locaux de jeunes avec une quarantaine de personnes. Le sociologue 
Christophe Moreau, spécialiste de la question, a notamment évoqué les enjeux éducatifs pour 
les adolescents et les jeunes adultes de la mise en place d'une véritable politique jeunesse sur 
un territoire donné. 
Le second temps de ces «tables rondes» s’est déroulé à St Mars d’Outillé. L’idée de cette soirée 
était de confronter les envies et les avis et de recueillir les propositions des élus, parents, 
habitants... après le partage des informations concernant la situation des jeunes, leurs besoins... 
Un troisième temps de rencontre est prévu en janvier au foyer loisirs de Parigné-l’Evêque à 
19h30, avec une nouvelle fois la présence de Christophe Moreau. Si vous êtes intéressé par le 
sujet, nous vous invitons à vous renseigner auprès de Mickaël Bellamy, coordinateur jeunesse 
de l'association (jeunesse-rabelais@orange.fr). 
 

ENFANCE 
 

Vacances d'automne : projet Madagascar 
Durant les vacances d'automne, les enfants de tout le territoire ont composé une chanson sur le 
thème de Madagascar, « Enfants de Mada », dans le cadre du 22e Festival Changé d'Air. Ils ont 
pu enregistrer le morceau et réaliser un clip, diffusé lors de l'ouverture de l'évènement ! 
D'autres actions liées à ce pays ont été menées et notamment une collecte de fournitures 
scolaires qui ont été envoyées directement sur place. 
 

Animateurs : envoyez vos CV dès maintenant ! 
Les candidatures pour les petites vacances et l'été démarrent dès janvier, car les entretiens sont 
menés en février. L'équipe du Centre socioculturel recherche des stagiaires BAFA, des titulaires 
BAFA ou des CAP Petite Enfance et quelques jeunes non qualifiés. Les temps de préparation 
pour l'été démarreront en mars. 
 

Récréacontes : l'aventure se poursuit 
Depuis septembre, un grand projet, basé sur l'art et le plaisir de la lecture, est mis en place : 
l'opération Récréacontes. 

Élaboré par la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et la Bibliothèque 
Départementale de la Sarthe, le projet propose aux enfants de créer une œuvre artistique 
collective racontant la suite d’un livre choisi parmi une sélection. Marionnettes, fresque, film 
d’animation, pièce de théâtre... tout est possible ! Pour la première partie de l'année les enfants 
se sont consacrés à la découverte d'une large palette de disciplines artistiques. Dès le mois de 
janvier, ils choisiront un ouvrage, parmi ceux qu'ils auront entendu plusieurs fois... Viendra 
ensuite la création d'une œuvre liée au livre qu'ils auront sélectionné.  
Le mercredi 29 mai, toute la journée, différents groupes des bibliothèques départementales et 
Accueils de loisirs du département  viendront exposer ou montrer leurs créations au Centre 
socioculturel François Rabelais !  
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La Fête des enfants à Brette-les-Pins cette année : 

Si l'an passé la Fête des enfants s'est déroulée à Parigné-l'Evêque, c'est Brette-les-Pins qui a été 
choisi cette année par l'équipe d'animation enfance. En partenariat avec l'association « Brette 
animation », cette après-midi conviviale est ouverte à tous ! En continuité avec le carnaval seront 
proposés de nombreux jeux et activités : pêche à la ligne, jeux en bois pour les petits et les 
grands, tombola, maquillage... Les animateurs seront pleinement investis pour faire vivre une 
vraie journée de fête aux enfants. 

Les parents qui souhaiteraient apporter leur aide pour la mise en sachet des bonbons, la 

récupération de lot ou encore pour tenir un stand,  sont les bienvenus ! Contactez Sophie Carré au 

Centre socioculturel : jeunesse-rabelais@orange.fr ou 02 43 40 13 04. 

 

Autre actualité : 
Un diagnostic sur les activités enfance débutera au mois de janvier. Si le sujet du temps libre et de 
l'aménagement du temps de l'enfant vous intéresse, vous êtes les bienvenus ! Contactez nous au 
02 43 40 13 04 ou sur jeunesse-rabelais@orange.fr 
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D’une année à l’autre, le CCAS a toujours une même raison d’être : essayer de venir en aide aux 
personnes de la commune qui, au quotidien, rencontrent de graves difficultés. D’une année à 
l’autre, se continue ainsi le soutien alimentaire, avec la distribution de nourriture obtenue près de 
la Banque alimentaire de la Sarthe et ce, une fois par mois. A ce propos, il semble important de 
signaler tout le dévouement, les attentions des bénévoles de cette institution. Nos bénéficiaires 
n’y sont pas indifférents. 

 Joël Ménager participe lui aussi à sa manière, en mettant à disposition chaque mois, propre et en 
ordre de marche, le « Jumpy » de la commune pour le transport des denrées. 

Si les membres du CCAS, se réunissent de manière régulière (environ une fois par mois), les 
situations de détresse qui peuvent se révéler n’importe quand, obligent à une réactivité qui 
impose de temps en temps, des réunions dans l’urgence. Les membres du CCAS ont pour 
habitude de toujours répondre présents. Qu’ils en soient ici simplement remerciés. 

Mme Leroux, assistante sociale de notre secteur, joue quant à elle, un rôle essentiel. C’est, le plus 
souvent d’elle, qu’émanent les signalements de personnes en difficulté. C’est, dans les faits, à elle 
qu’il revient d’apprécier des niveaux de détresse des personnes, qu’il s’agisse de personnes 
venues directement vers elle ou de personnes que nous lui adressons. Elle est à l’écoute et elle 
sait répondre par ses conseils, même si toutes les détresses (pensez au drame de la solitude) ne 
peuvent trouver de solutions au seul plan administratif. Elle aussi, mérite sa part de 
remerciements. 

Le nombre de personnes aidées a diminué au cours des derniers mois. Sans doute faut-il voir là le 
signe d’une amélioration. Une chose est certaine : des personnes s’en sortent, surtout lorsqu’elles 
sont jeunes, qu’elles en veulent, et dans la mesure où le sort ne s’acharne pas sur elles. 

Nos aînés, qui n’ont pas toujours de grosses retraites, continuent de partager deux temps de 
convivialité au cours de l’année, organisés par le CCAS. Ils sont toujours aussi ponctuels, aussi 
partie prenante des après-midis récréatifs de septembre et de Noël. Ce Noël des plus de 70 ans a, 
cette année, été vaillamment animé par deux jeunes prestidigitateurs. Nul doute que ceux-ci ont 
su captiver leur public ; un public toujours prêt aussi à tendre l’oreille pour les chanteurs qu’il 
compte dans ses rangs. N’est-ce pas Henri et les autres ! 

Renseignements pratiques. 

Le N° de téléphone de Mme Leroux, assistante sociale, est le 02 43 75 45 87. Ses permanences à 
Challes se tiennent dans la salle à côté du cabinet médical, les 1er et 3ème mardis de chaque mois, 
de 10h à 11h30. En cas d’urgence alimentaire, il est possible de joindre la Mairie ou Mme 
Martine Chevallier au 02 43 85 51 02. 
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Nous comptabilisons cette année 105 adhérents de 3 ans à 85 ans. Nous leur souhaitons à tous 

la bienvenue parmi nous. Nous accusons une baisse des effectifs avec des cours à  peu de  

licenciés. 

Nous essayons d’offrir des cours de qualité à un coût modique. Nous avons une forte 

concurrence sur les communes environnantes avec les effets mode comme le soumba, 

fitness … 

Sachant que l’A.C.A.L est employeur de deux salariés, nous devons pérenniser nos cours. Pour 

assurer l’avenir de la section et l’emploi de nos salariés, merci à tous ceux qui par leurs 

adhésions participent  à ces projets.  Le bureau réfléchit et offre des possibilités à tous et à 

toutes. Nous restons à l’écoute des licenciés ….. 

Notre fédération compte 540000 adhérents,   7200 clubs affiliés en France,  7500 animateurs 

sportifs à votre service, c’est la 1ère fédération non compétitive. 

Nos cours, toujours aussi dynamiques et variés, se font dans la bonne humeur. Nos animateurs 

sportifs sont à votre écoute pour vous faire progresser à votre rythme et avec le sourire. 

Une activité régulière et une bonne hygiène de vie vous permettront de vous sentir aussi bien 

dans votre corps que dans votre tête. 

Vous vous posez des questions sur le déroulement des cours, alors venez nous rendre visite, les 

membres du bureau seront ravis de vous accueillir et de vous répondre. 

La section assure plusieurs cours chaque  semaine 

     Lundi de 20h30 à 21h30 (gym d’entretien)  

 Mercredi de 9h45  à 10h45 (actigym séniors) 

 Mercredi de 11h  à 12h (gym 3 pommes) 

 Jeudi de 17h à 18h (gym jeunes 6 /10ans) 
Cours animés par Martine ALLARD BEDOUET 

 Mercredi de 19h00 à 20h00 (gym plurielle) 

 Mercredi de 20h15 à 21h15 (gym plurielle) 
Cours animés par Grégory HUPPE 

     ************************* 

Pour tous renseignements, contactez les  membres du bureau 

Présidente : Me BESNARD Marie France   Tél : 0243759152 

Secrétaire : Me BRAULT Nadine     Tél : 0243759177 

Trésorière : Me BORDAISEAU Jacqueline   Tél : 0243758028  

Très bonne année sportive à tous 
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Le 6 décembre 2012, a eu lieu l'Assemblée Générale des ainés ruraux qui comptent 113 

adhérents dont 90 présents, à la salle multi-services mise à disposition par la Mairie de Challes. 

Les aînés ont ainsi pu déguster le cassoulet préparé par le restaurant le "Challes heureux " de la 

commune. Ensuite la réunion a statué, compte  rendu moral et financier, vote du tiers sortant, 

et pour clôturer,  dégustation de la traditionnelle bûche accompagnée de la tombola gratuite 

dont les lots sont chaleureusement offerts par les commerçants de Challes et des environs. 

Cependant, c'est avec regret que Monsieur Grégoire André nous a fait part de son souhait de 

quitter ses fonctions au sein du conseil d'administration après 25 années de dévouements, en 

temps que président & vice président, et nous tenions à le remercier sincèrement. 

Malgré ce départ, trois nouvelles personnes ont rejoint le conseil d'administration. Nous leur 

souhaitons  la bienvenue, et tenons à vous dire que tout nouvel adhérent le sera également. 

               Pour le plaisir de nos aînés, les activités sont reconduites pour 2013 : 

 

- lundi            14 H - 17 H cartes et vannerie           

 - mardi           14 H -  17 H30  jeux de boules                     

 - mercredi 9 H45 - 10 H45 gym séniors          

 - jeudi            14 H    randonnée   vélo                    

 - vendredi      14 H    randonnée pédestre      

        

               Nous vous signalons aussi : 

  

 - Galette le 15 janvier  

 - Crêpes le 12 février 

 - La potée le 25 avril 

 - La journée de la forme le 11 juillet  

 - Le pique-nique des activités le 30 juillet 

 - Le repas du club le 19 septembre  

 - Le repas des boules le 08 octobre 

 - Et pour conclure cette année 2013, l'Assemblée Générale le 05 décembre. 
 

Pour l'année 2013 le club propose aux adhérents  trois voyages dont les destinations sont la 

Sardaigne, puis l'Irlande et pour finir la Corrèze. 

 

Composition  du  conseil d'administration : 
 

 - Président d'honneur : M Pissot Henri : M Grégoire André sortant 
 - Président : M Gaulupeau Christian 
 - Vice Présidente : Mme Gaulupeau Huguette 
 - Vice Présidente adjointe: Mme Pielawa Marie Thérèse 
 - Secrétaire : M Meslet Yves   - Secrétaire Adjointe : Mme Denis Christiane 
 - Trésorier : M Le Trividic Alain  - Trésorier  Adjoint : M Leroux Norbert 
 - Membres du conseil d'administration : Mme Drouin Palmyre, Mme Gouin  Géneviève,           
M Touet Bernard et M  Heslot Alain. 
 

Pour tous renseignements s'adresser chez M Gaulupeau. 
 

BONNE  ANNEE A TOUS ! 
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L’association des parents d’élèves regroupe  16 personnes, toutes bénévoles, et travaille toute 

l’année à récolter des fonds pour les sorties scolaires des élèves de Challes.  Ainsi, l’année dernière, 

elle a permis aux 144 enfants d’aller au Futuroscope, à Terra Botanica, à Pescheray...pour un 

montant de 2880€. Cette année encore, l’association aidera à financer les voyages scolaires, à 

hauteur de 20€ par enfant. L’école compte 145 enfants, faites le calcul ! 

Nous avons toujours besoin de bonnes volontés. Ceux qui le souhaitent, peuvent nous rejoindre en 

tant que membre pour une adhésion symbolique de 1€. Adhérer à l’association des parents 

d’élèves ne veut pas dire être obligé d’assister à toutes les réunions et tous les événements.... 

Nous demandons juste que chacun s’investisse comme il le peut afin que tous les bénévoles 

puissent participer aussi aux manifestations avec leurs enfants ! Venez nombreux nous rejoindre,  

pour que nos enfants de l’école puissent continuer à faire de magnifiques sorties !! Sans votre 

aide, il se peut qu’un jour, vous soyez obligés de payer complètement les voyages.  

Les membres du bureau :    

Aline LANGIN : présidente ;  Laure BILLARD : vice-présidente 
Béatrice BOULAY : secrétaire ; Cécile TOREAU : secrétaire adjointe 

 Jennifer BELLANGER-HERPIN : trésorière ; Stéphanie FOURNIER : trésorière adjointe 

Membres du conseil d’administration :  

Marc BERNICOT, Elise CHENEAU, Annie COLLEU, Sylvain DAVESNE, Sébastien DUPAS, Elodie 

FORTIER, Peggy JOSSELIN, Sylvain GAUTIER, Fabien LAGERIE, Jean-Philippe NONNAST.                                                  

Les manifestations 2013 :          

 - Boum des enfants        : 2 Février 2013  - Bourse aux vêtements : 23 Mars 2013   

 -Tombola                          : 24 et 25 Mai 2013  - Fête de l’école              : 15 juin 2013 

 -Vide Grenier                   : 15 Septembre 2013   - Fête de Noël                 : 14 Décembre 2013 

Pour nous joindre facilement, une adresse mail: assoecolechalles72@gmail.com N’hésitez-pas ! 
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Les dates de nos prochaines  
manifestations  sont : 
 

- Le 16 Février : LOTO 
- Le 28 Septembre : Bal 
- Le 02 Novembre : LOTO 
- Le 14 Décembre : St BARBE 

 

 

Le centre de secours de CHALLES a un effectif de 15 sapeurs pompiers volontaires, deux nouvelles 

recrues JOSSELIN Allan et BOUVIER Corentin et un dossier de recrutement officiel pour l’année 

2013,  BESNIER Sébastien. Le Chef de centre  GILLES BORDAISEAU et son adjoint JEAN- LOUIS 

AVIGNON sont à la disposition des personnes intéressées pour rentrer chez les sapeurs pompiers. 

Vous pouvez nous joindre au : 02.43.75.84.69 ou 02.43.75.41.66 

ou par mail à l’adresse : gilles.ci.challes@orange.fr, jeanlouisavignon@sfr.fr. 

 

Le 1 Janvier 2013, Le Sergent honoraire BORDAISEAU Gilbert prend sa retraite au bout de 20 ans et 

9 mois de service au sein du centre de secours. Nous le remercions pour son dévouement lors des 

interventions et lors des différentes manifestations. 

Pour l’année 2012, nous avons eu 78 interventions : 
 Secours à personnes et accidents de voie  publique : 34 
 Les feux (forêts, cheminées et autres) :12 
 Renforts de chef d’agrée : 6 
 Hyménoptères : 12 
 Divers (chutes d’arbres, inondations) : 8 
 
L’amicale des sapeurs pompiers, vous remercie pour la participation aux différentes manifestations 

que nous organisons (loto, bal, cross, calendrier) ou comme lors du forum des associations. 
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Plusieurs  amis se réunissent  et créent l'association CHALLOISIRS pour résoudre le problème 
ressenti par  certains de nos membres devant un manque de structures permettant de participer  
ou d'organiser divers événements. 
L'association  permet de réunir des envies de faire, par une énergie d'efforts de bénévoles et 

partenaires dans une structure stable ayant pour but la participation et/ou l’organisation de 

différentes  activités de sports et loisirs. 

Nous sommes partenaires d'un projet mené par deux de nos membres qui participeront à un 

rallye humanitaire au Maroc, Le SUPER CINQ RAID, du 24  février 2013 au 3 mars  2013. 

CHALLOISIRS est à la fois partenaire  de cet  événement  et aussi relais  pour les participants  (à 

ce jour,  ils sont quatre) avec les organismes et partenaires pour la réception  de dotations.                                                                              

A ce titre,  nous avons organisé une  soirée le 24 novembre  2012 et nous remercions tous les 

nombreux convives.  Et nous annonçons une nouvelle soirée ANNEES 80, le 23 novembre  2013 

à la salle polyvalente  de CHALLES où  nous  vous  espérons  nombreux. 

Nous prévoyons également l'organisation d'une course orientation (avril ou mai, la date n’est 

pas fixée). Autre date programmée : le 9  JUIN 2013,  nous organisons une  journée à la  ferme 

avec randonnée pédestre  avec repas, promenade familiale et animations diverses. 

Dans   l'avenir,  l'association  prévoit d'être partenaire ou d'organiser d'autres événements dans 

tous les domaines  (loisirs, sports, culture, etc...) dans le but et  l'idée générale de dynamiser 

notre groupe, comme notre commune,  en offrant de la convivialité à tous.. 

NOTRE  BOITE  A   IDEES EST   OUVERTE ; Toutes  les suggestions seront 

appréciées. 

Notre siège est au 13 rue Lucien Corbin à Challes ; Mail : challoisirs@live.fr ;  

Président : M Jean-Luc AUBRY ; Mail : jeanluc.aubry27@sfr.fr 
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Aujourd’hui, l'association compte 8582 adhérents répartis en 35 sections dans le département (dont 182 
à Challes, Volnay, Surfonds) toujours en augmentation. 
Nous étions 8400 l'an dernier, preuve que le jardinage passionne de plus en plus de personnes. Si vous 
êtes intéressés, n'hésitez pas à venir nous voir. Notre assemblée générale aura lieu le Dimanche 10 
Février 2013 Salle Polyvalente rue Lucien Corbin a partir de 9h30 : 
Ordre du jour : en  présence de membres de la fédération Départementale 

- Remise des sachets de graines aux adhérents, 
- compte rendu moral et financier, 
- tombola gratuite dotée de beaux lots (arbres fruitiers, outillage, plants de pomme de terre, etc…) 

et nous terminerons cette matinée par le verre de l'amitié. 
Pour 2013, la cotisation reste inchangée : 13,50€ pour 16 sachets de graines (dont 3 de fleurs) plus le 
journal trimestriel où vous trouverez des conseils sur les semis, les maladies, et même des recettes de 
cuisine. Vous pouvez aussi vous abonner au journal seulement au prix de 7€ pour l'année. 
Vous pouvez venir nous rencontrer le jour du forum des Associations (en Septembre). 
Le Dimanche 3 Mars 2013 à partir de 12h : repas à la salle polyvalente rue Lucien Corbin. 
Nous vous espérons nombreux, ce repas nous permet de maintenir une bonne tombola. 
 
Le jardinier sarthois vous adresse ses meilleurs voeux pour 2013 et surtout une excellente santé. 
Surtout n’hésitez pas à venir nous rencontrer, vous serez les bienvenus. 

BON JARDINAGE A TOUS  

POUR TOUS  RENSEIGNEMENTS   :  
Mr  GILLET  Gaston  02-43-75-96-05  ou  Mr  GREGOIRE André  02-43-75-23-24 

                                            Le  Président: GILLET  Gaston 
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Site internet :  

http://pagesperso-orange.fr/ les.scoubidous/index.html 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ATELIER THEATRE CHALLOIS 

ATELIER JEUNES 
 

Effectif 2012-2013 > 45 jeunes de 7 à 18 ans ;   
(22 en primaire, 11 en collège 6e et 5e, 12 en collège 4e/3e et lycée) 
Responsable : Yannick Livet. 
Animateurs : Morgane Boulay, Mélissa Boulay, Chloé Legrand, Justine Hilbert, Manon Tournelle, 
Morgane Livet, Josette Denjean, Thomas Blotas, Baptiste Blanvillain, Julien Croiseau, Jacky Brindeau, 
Yannick Livet. 
Fonctionnement : 

 tous les mardis de 18h à  19h15 : 1 section : collège  (6ème et 5ème)  
 tous les vendredis de 18h  à  20h 30 :  

2 sections : école primaire ;  18h  - 19h15 ; collège 4ème et 3ème lycée  19h15 – 20h 30 

contact : Yannick Livet   : 06 77 64 84 55 

ATELIER ADULTES 

20 actrices et acteurs sont en atelier tous les vendredis de 20 h 30 à 23 h pour préparer des 

représentations théâtrales mises en scène par Yannick Livet. 

SPECTACLE 2012-2013 : Café des sports et Mourir de rire de J.P. Martinez.  

 

BUREAU 2012 - 2013 

Président : Yannick LIVET 
Trésorier : Christophe BOUTTIER 
Secrétaire : Julien CROISEAU 

Vice-Président  : Jacques ROUILLON 
Trésorier adjoint : Olivier BORDAISEAU 
Secrétaire adjoint : Claire BRIARD 
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NE JETEZ PAS VOS BOUCHONS DANS LES BACS DE LA COLLECTE SELECTIVE 



 

 

 

 

Notre Association fut créée le 15 mai 1971 et compte actuellement 26 Adhérents dont 3 
Veuves. 
Nos activités en 2012 se résument à : 

Mercredi 18 Janvier : Galette des rois. 
Vendredi 15 Juin : Pique nique au stade. 
Mercredi 19 Septembre : Voyage d’une journée au CANAL DE BRIARE. 

Nos célébrations : 
Dimanche 29 Avril : Journée des Déportés. 
Mercredi 8 Mai : Armistice de 1945. 
Dimanche 16 Septembre : Participation au Congrès Cantonal du GRAND LUCE à SAINT 

VINCENT DU LOROUER. 
Dimanche 23 Septembre : Participation au 45ème Congrès National U.N.A.C.I.T.A. à 

BEAUVAIS. 
 Dimanche 11 Novembre : Armistice de 1918 avec la présence du Directeur de l’école 
Claude SAUSSEREAU accompagné d’un groupe d’élèves qui nous ont lu des passages de 
lettres de Poilus. Nous les remercions chaleureusement.  
 Vendredi 7 Décembre : Cinquantième Anniversaire de la guerre d’ALGERIE que nous 
célébrons avec la participation du Directeur de l’école Claude SAUSSEREAU et des Enfants de 
CM1 et CM2, du Président du Groupement du Maine Michel LHUISSIER, du Conseiller 
Général Jean-Luc FONTAINE, de Monsieur le Maire Rémy LEGEAY accompagné des membres 
du Conseil Municipal, des Présidents Cantonaux, LE GRAND LUCE : Lucien BLOT, BOULOIRE : 
Gaston DANGEUL, des Pompiers : le Chef de Centre Gilles BORDAISEAU, les musiciens de 
CHANGE : Monsieur Georges DASPE et ses collègues, les Adhérents et toutes les personnes 
présentes que nous remercions très sincèrement. 
 
PROJET DES MANIFESTATIONS ANNEE 2013  
 
 Jeudi 10 Janvier : Galette des rois avec des informations sur les successions et la 
dépendance 
 Dimanche 28 Avril : Congrès Départemental U.N.A.C.I.T.A. à CHALLES 
 Programme : 9H30 rendez-vous devant la mairie ; 10H Défilé pour rejoindre l’église ; 10H30 
Cérémonie religieuse célébrée par l’Abbé François BAILLY ; 11H45 Défilé au monument aux morts ; 12H30 Vin 
d’honneur offert par la municipalité ; 13H30 Banquet salle polyvalente ouvert à tous. 

 Mercredi 8 Mai : Armistice de 1945, rassemblement pour 15H45 devant la mairie 
 Vendredi 14 Juin : Pique nique au terrain de foot 
 Mercredi 19 ou 26 Juin : Voyage d’une journée destination à définir (ouvert à tous) 
 Lundi 11 Novembre : Célébration Armistice de 1918, rassemblement pour 15H45 
devant la mairie 
 Vendredi 13 Décembre : Assemblée Générale, rendez-vous à 11H salle annexe mairie 
 
 La Section vous adresse pour 2013 ses meilleurs vœux de santé et de bonheur  
 
Les membres du bureau : Robert PLANCHENAULT, président ; Robert GAUTHIER, vice-
président ; André GREGOIRE, secrétaire ; Max DORLEANS, secrétaire adjoint ; Rémy CHIRON, 
trésorier ; Robert VALLEE, trésorier adjoint. 
Les membres du conseil d’administration : Christiane DENIS, Paulette DORLEANS, Christian 
GAULUPEAU, Thérèse HENRI, Robert MASSOT, Jacques SICHEZ. 
 

N
o

s
 A

s
s
o

c
ia

t
io

n
s
 



 

 

 

 

 

 

 

PRESIDENT : Eric GARNIER 
VICE PRESIDENT : Daniel VAUGEOIS 
TRESORIERS : Eric PREZELIN/ Patrick VAUGEOIS 
SECRETAIRE : Benjamin GRANGER 
23 MEMBRES DU BUREAU 
 

ECOLE DE FOOT : 

Les éducateurs : C Billard,  P Voisin, S Gautier, F Thomas, L Da Silva, E Garnier. 

Effectifs : 44 Enfants de 6 à 17 ans. 

Les entrainements ont lieu  le mercredi après midi de 15H00 à 16H30 pour les 11, 9 et 6 ans. 

Les enfants de – 13 ans, -15 ans et -17 ans jouent avec l’entente de Parigné L’évêque et s’entrainent à  

Parigné L’évêque. 

 

LES SENIORS : 

Les éducateurs : A Duprey, P Herve, J Raoult, P Voisin, D Brillant. Effectifs : 37 joueurs 

Nos arbitres : P Vaugeois,M  Pousse, M Bouttier, J Loury, C Vivet  

Entrainement le MARDI et le VENDRDI à 19h00. 

 

LES DATES A RETENIR : 

LOTO le 01 Mars 20103 

ASSEMBLEE GENERALE le 07 JUIN 2013 

70 ANS du club le 29 JUIN 2013 

SOIREE Repas dansant le 19 Octobre 2013 

 

Le club de CHALLES fêtera ses 70 ans le 29 Juin 2013.  
Tous les anciens joueurs, bénévoles, membres du bureau peuvent prendre contact avec nous,  

afin de nous communiquer des adresses, des anciennes photos, articles… concernant le club  

(Eric GARNIER  tél : 02 43 75 28 07) 
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ATELIER THEATRE CHALLOIS-MUNICIPALITE DE CHALLES 

RENCONTRES  CHALLES / HEIDGRABEN  

Notre commune est jumelée avec HEIDGRABEN (Allemagne, près de Hambourg) depuis maintenant  

19 ans. Depuis 2001, L’atelier théâtre challois organise des rencontres jeunes (école primaire CM1 

et CM2, collège et Lycée) articulées sur plusieurs disciplines culturelles.   

RENCONTRES  2012 : 

47 Heidgrabener  (36 jeunes et 11 adultes) ont séjourné à Challes du 8 juillet au 15 juillet 2012. 

Le séjour était organisé par l'atelier théâtre challois en partenariat avec la municipalité de Challes 

dans le cadre du Jumelage, et avec le soutien financier de l'A.F.C.C.R.E et du Conseil Général de la 

Sarthe. 

L'hébergement s'est fait en famille d'accueil. 

Chaque année, le programme d’activités des jeunes s’articule autour de plusieurs disciplines à 

caractère éducatif. 

Le projet 2012 concocté par les jeunes français et allemands : Les Olympiades, alternatives aux jeux 

olympiques de Londres et matérialisées par la reprise des codes de l’Olympisme.  

Plusieurs jeux étaient proposés  chaque journée de la semaine aux  8 équipes de jeunes.  

Le programme des adultes était composé de visites et d'excursions. 

Pour consulter les photos des précédents séjours : http://picasaweb.google.fr/yannicklivet 

SEJOUR 2013 A HEIDGRABEN : 7 juillet au 13 juillet 2013. 

Informations : Yannick Livet   : 06 77 64 84 55  

 

http://picasaweb.google.fr/yannicklivet


 

 

 



 

 

 BIBLIOTH EQUE  
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Bibliothèque :  

5,  place de la mairie 
Tél : 0243851402 
Email : bibliochalles@wanadoo.fr 
Responsable: Olivier Bordaiseau 
  

  

 

L’équipe des bénévoles est aujourd’hui composée de : 

Annie Bordaiseau - Olivier Bordaiseau - Rachel Bouleau - Colette Bouttier – 

Françoise Caillou - Hélène De Swarte -  Marie Dupas - Aline Langin - Claudine 

Lenoir - Martine Livet -  Gaëlle Plessis – Cécile Toreau  

 Toute personne volontaire pour venir aider est la bienvenue... 

  

  

Toi 

  

  

  

  

  

  

  

Toute personne nouvelle qui souhaite aider sous une forme ou une autre sera 

la bienvenue. 

  

 

Ouvertures au public : 
 mercredi 10h-12h, 16h30-18h30,   
samedi et dimanche 10h-12h 
Cotisations :  
Enfants  Challes  : 
< 12ans : gratuit 
Ados de Challes : 1,5 € 
Adultes de Challes et résidents 
d’autres communes: 3 € 
  

 

GROUPE  SEJOUR 2010 

 

L’année 2012 devait voir le début des travaux de restauration des berges et le retrait des embâcles sur la 

Hune et sur une partie du cours du Narais. Mais ces travaux n’ont pu débuter car l’entreprise titulaire du 

marché a résilié son contrat. Un nouveau marché sera passé pour sélectionner une entreprise qui devrait 

fonctionner avec deux équipes afin de rattraper le retard accumulé. Les travaux pourraient donc 

recommencer à partir de septembre 2013 si tout va bien. 

Les propriétaires des parcelles concernées ont été informés. 

Pour tout renseignement n’hésitez pas à contacter : 

Hôtel de ville de Connerré  Rue de l’Abreuvoir  BP 10 72 160 CONNERRE 

Tél : 02 43 89 00 66    ; Fax : 02 43 89 99 80 

Le technicien de rivière   : En mairie de Surfonds   :  

Tél : 02 43 76 44 50   ; Portable : 06 76 79 35 85 ;   Fax : 02 43 82 62 77 
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 Quelques éléments de la vie paroissiale. 

Avant Pâques 2012 et tout récemment pour Noël, vous avez sans doute trouvé dans votre boîte à 

lettres le journal « CONTACT » que nous faisons paraître en lien avec d’autres paroisses de la Sarthe.  

Merci pour les personnes qui ont pris le temps de le distribuer. C’est un choix paroissial pour garder le 

contact avec tous et permettre à chacun de recevoir des éléments à l’occasion de ces grandes fêtes 

chrétiennes marquées dans nos calendriers. 

Dans la semaine du 19 au 24 février, l’évêque du Mans, Mgr Yves Le Saux, visitera les paroisses de 

Parigné et du grand Lucé. Nous préparons un programme lui permettant de découvrir les différentes 

facettes de la vie sur l’ensemble des communes !   

Une rencontre, ouverte à tous, le vendredi 22 février à partir de 20h30 à l’espace Belleville du Grand 

Lucé, permettra à chacun de pouvoir venir lui poser les questions qu’il désire.  

La messe du dimanche 24 février au Grand Lucé à 10h30  sera la conclusion de cette visite. 

Enfin le samedi saint, le 30 mars 2013, veille de Pâques sera une journée spéciale pour signifier 

l’importance de la fête de Pâques dans la vie du chrétien et redire ce message surprenant : « Christ 

était mort, il est ressuscité, il est toujours vivant ! » 

►Voici les dates des messes prévues dans le 1er semestre 2013 : 
Dimanche 17 mars  à 10h30. 
Dimanche 28 avril à 10h30  avec le congrès des anciens combattants 
Des petits tracts (disponibles dans les églises et au presbytère) donnent le calendrier des messes. 
 
Rappels pratiques :   
* Challes, Parigné et Brette forment une paroisse à trois clochers, dont l’Abbé François Bailly est le 
prêtre responsable (curé). Il a aussi la responsabilité de la paroisse du Grand Lucé.  
* Le presbytère est situé au 17 rue Docteur Clausse à Parigné (c’est la rue qui part de l’église vers 
Challes). Des permanences y sont assurées les mardi, jeudi, samedi, de chaque semaine,   
de 9h30 à 12 h … pour toutes demandes.  
* A Challes, une correspondante Madame Marie Thérèse Pielawa est à votre disposition pour toute 
demande concernant les services de la paroisse. 

 

L’équipe d’animation pastorale et  l’abbé François Bailly. 

 



 

 

  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Février 

Samedi  02 FEVRIER   BOUM  DES ENFANTS   Parents d’élèves 

Mardi  12 FEVRIER   CREPES     Ainés Ruraux   14H 

Samedi  16 FEVRIER   LOTO     Amicale des Pompiers  20H 

Dimanche 24  FEVRIER   RANDO NATURE    Atelier Théâtre Challois   

Mars 

Vendredi  1
er

  MARS   LOTO     US CHALLES    20H 

Dimanche 03 MARS   REPAS     Le Jardinier Sarthois  12H00  

Dimanche 24  MARS   BOURSE AUX VETEMENTS   Parents d’élèves   09H 

Avril 

Samedi  13  AVRIL   THEATRE     Atelier Théâtre Challois  20H30 

Dimanche 14  AVRIL   THEATRE     Atelier Théâtre Challois  15H 

Jeudi  25 AVRIL   POTEE ALSACIENNE   Ainés Ruraux   12H 

Dimanche  28 AVRIL   CONGRES DEPARTEMENTAL   UNACITA    09H30 

Mai 

Mercredi  08 MAI   VICTOIRE 1945    UNACITA  

Vendredi  24  MAI   TOMBOLA    Parents d’élèves 

Samedi  25  MAI   TOMBOLA    Parents d’élèves 

Juin  

Dimanche 09 JUIN   RANDO PEDESTRE/JOURNEE A LA FERME CHALLOISIRS 

Vendredi  14 JUIN   JOURNEE PIQUE-NIQUE   UNACITA 

Samedi  15 JUIN   FETE DE L’ECOLE    Ecole et Parents d’élèves  15H 

Vendredi  21 JUIN   SPECTACLE ATELIERS JEUNES   Atelier Théâtre Challois  20H30 

Samedi  22 JUIN   FETE DE LA MUSIQUE   Municipalité  de Challes  19H 

Samedi  29 JUIN   LES 70 ANS DU CLUB   US CHALLES   

Juillet  

Jeudi  11 JUILLET   JOURNEE DE LA FORME   Ainés Ruraux   09H 

Samedi  14  JUILLET   FETE NATIONALE    Municipalité  de Challes 

Mardi  30 JUILLET   PIQUE NIQUE DES ANIMATIONS  Ainés Ruraux   12H 

Septembre 

Samedi   07 SEPTEMBRE  APRES-MIDI RECREATIF DES AINES  C.C.A.S. de Challes 

Dimanche  08 SEPTEMBRE  RANDO COMMUNAUTAIRE   Communauté de Communes 

Samedi  Dimanche 14 et 15 SEPTEMBRE  JOURNEES DU PATRIMOINE   Municipalité  de Challes 

Dimanche 15 SEPTEMBRE  VIDE GRENIER    Parents d’élèves 

Jeudi  19 SEPTEMBRE  REPAS DU CLUB    Ainés Ruraux   12H 

Samedi  28 SEPTEMBRE  SOIREE DANSANTE    Amicale des Pompiers 

Octobre  

Mardi  08 OCTOBRE   REPAS DES BOULES    Ainés Ruraux   12H 

Samedi  19 OCTOBRE   REPAS DANSANT     US CHALLES 

Novembre  

Samedi  02 NOVEMBRE  LOTO     Amicale des Pompiers 

Lundi  11 NOVEMBRE  ARMISTICE 1918    UNACITA    15H45 

Samedi  23 NOVEMBRE  SOIREE ANNEES 80     CHALLOISIRS 

Décembre 

Dimanche 01 DECEMBRE  GOUTER DE NOEL DES AINES   C.C.A.S. de Challes   15H 

Jeudi  05 DECEMBRE  ASSEMBLEE GENERALE / REPAS  Ainés Ruraux   11H 

Samedi  14 DECEMBRE  SAINTE BARBE    Amicale des Pompiers 

Samedi  14 DECEMBRE  ARBRE DE NOEL    Ecole et Parents d'élèves 

   

   

   

 

 



 

 

RESERVATION DES SALLES MUNICIPALES  

LE LUNDI ET JEUDI DE  7H30 A 9H30            N° DE TEL : 06.18.99.79.40 
 

Quelle que soit la salle, une caution est exigée à la réservation et restituée après état des lieux de sortie si ce dernier 

 ne fait l'objet d'aucune observation. Le paiement de la location se fait à la remise des clés. Une copie du règlement 

intérieur est donnée au locataire à la remise des clés lors de l'entrée des lieux. Une attestation d’assurance 

Responsabilité Civile du locataire est également exigée. 

Associations Challoises : 1 location gratuite + 1 pour leur assemblée générale.  Gratuité des salles pour les 

manifestations à but non lucratif  et pour les manifestations intercommunales des associations Challoises.  

TARIF DE LOCATION AU 1 JANVIER 2013 

SALLE POLYVALENTE : caution 550 €             

299  

personnes 

ASSOCIATIONS 

CHALLOISES ET 

COMMUNAUTAIRES 

PARTICULIERS CHALLOIS 

ET COMMUNAUTAIRES 

PUBLICS 

 HORS COMMUNAUTE 

SALLE POLYVALENTE BAR 

+ SCENE 
104€ 242€ 329€ 

SALLE POLYVALENTE BAR 

+ SCENE +CUISINE 
242€ 364€ 461€ 

VIN D’HONNEUR 

SALLE + BAR 
72€ 125€ 164€ 

SALLE ANNEXE MAIRIE : caution 250 € 

49 

personnes 

ASSOCIATIONS 

CHALLOISES ET 

COMMUNAUTAIRES 

PARTICULIERS CHALLOIS 

ET COMMUNAUTAIRES 

PUBLICS 

 HORS COMMUNAUTE 

SALLE ANNEXE VIN 

D’HONNEUR 
33€ 88€ 135€ 

SALLE ANNEXE AVEC 

BUFFET FROID 
54€ 88€ 135€ 

SALLE ANNEXE PIQUE 

NIQUE 

  80€ 

SALLE  DU STADE : caution 300 € 

99  

personnes 

 

ASSOCIATIONS CHALLOISES 

 

PARTICULIERS CHALLOIS  

A BUT NON LUCRATIF GRATUIT  

A BUT LUCRATIF 91€        

RESERVEE AUX HABITANTS DE 

CHALLES 
 135€ 



 

 

 
 

MAIRIE 
 

Le secrétariat est ouvert tous les jours : 

Lundi 8h15-12h30 et 13h30-17h15 

Mardi 8h15-12h30 Fermée au public l’après midi 

Mercredi 8h15-12h30 et 13h30-17h15 

Jeudi 8h15-12h30 et 13h30-17h15 

Vendredi 8h45-12h30 et 13h30-16h30 

Tél : 02.43.75.81.10   

Fax : 02.43.75.22.88 

e-mail : mairiedechalles@wanadoo.fr 

GARDERIE 

Accueil des enfants du lundi au vendredi :  

Matin > 7h30 à 8h45          Soir   > 16h30 à 18h30 

Matin : 1.56€                          Soir : 2.30€ (Goûter compris) 

Enfant ayant  frère ou sœur  en soutien :  0.63€   

TARIFS CANTINE SCOLAIRE 

Prix du repas  > 3.03€ pour les enfants ;  

repas occasionnel 3.30€ 

> 4.38€ pour les adultes 

ASSISTANTE SOCIALE 

Permanence de Mme LEROUX les 1er et 3ème mardi de 

chaque mois de 10h à 11h30 au local social (sans rendez-vous) 

DECHETTERIE 

 Mercredi de 14h00 à 17h30 

 Vendredi de 14h00 à 17h30 

collecte des ordures ménagères 

> tous les jeudis (mettre sa poubelle la veille) 

collecte sélective hors verre   > un mardi sur deux  

CONTACT : Tél : 02.43.40.09.98 

communaute.communes@sudestmanceau.com 

VOS ELUS 

RENCONTRE AVEC VOS ELUS CHALLOIS : 

Prendre un rendez-vous au secrétariat de la 

Mairie 

ECRIRE OU PRENDRE RENDEZ-VOUS AVEC : 

Marietta KARAMANLI votre députée 

39, rue Evrard 72100 Le Mans 

Tél : 02.43.24.57.59   

Jean-Luc FONTAINE votre Conseiller Général 

16 avenue Guy Bouriat 72530 Yvré l'Evêque 

Tél : 02.43.89.60.02 Fax : 02.43.89.47.45 

e-mail : Elus-de-gauche@cg72.fr 

 

BIBLIOTHEQUE 

5 place de la Mairie   Tél : 02.43.85.14.02  bibliochalles@wanadoo.fr   

OUVERTURE AU PUBLIC : MERCREDI > 10h - 12h ;  16h30 - 18h30 ; SAMEDI  > 10h - 12h    ; DIMANCHE > 10h – 12h 

Adhésion annuelle :  > 3€ par adultes  > 1.50€ pour les 12/18 ans 

INFIRMIERE 

Permanence de Mme PEAN tous les matins du lundi au 

vendredi de 7h45 à 8h30 au local social (sans rendez-vous).  

Tous les jours à domicile en  téléphonant au  06.76.61.62.32 

mailto:bibliochalles@wanadoo.fr


 

 

LE MOT DES ELUS DE LA MINORITE 

L’ENVIRONNEMENT : 

Au cours de l’année 2012,  les travaux de 

réflexion et de rédaction se poursuivent pour 

l’élaboration du PLU. Les choix ont été faits concernant 

le zonage (voir la dernière publication municipale) et il 

reste encore à valider les articles du règlement où un 

certain nombre de points sont en discussion. Pour 

mieux cerner la problématique environnementale, 

nous avons réussi à obtenir un diagnostic bocager sur 

les haies de notre commune. Ce diagnostic, réalisé cet 

automne 2012  par la Chambre d’Agriculture, apporte 

des éléments nouveaux et complémentaires pour le 

PLU. 

Ainsi, il apparaît que notre commune dispose d’un 

réseau de 70 kms de haies naturelles de différentes 

sortes dans un maillage peu élevé et avec une 

cohérence qui peut être renforcée. Ces haies sont 

relativement anciennes et avec un renouvellement très 

faible (seulement 3 kms en 25 ans). 

Cette étude ne se borne pas seulement au diagnostic 

mais propose une démarche plus large et entièrement 

novatrice. Ainsi pour la gestion des haies existantes, il 

faut penser au renouvellement en complétant les 

trouées existantes et en imaginant le remplacement 

des haies âgées. Les tailles pourraient être pensées 

avec une vision globale communale (rotation de taille, 

taille adaptée, choix de l’outil…). La réflexion doit être 

menée sur la possibilité d’une valorisation du bois en 

énergie au niveau communal ou intercommunal. 

De plus il est proposé aux agriculteurs, aux 

propriétaires particuliers et aux élus de s’associer dans 

une réflexion à plus long terme sur des plantations 

nouvelles qui doivent permettre aux exploitations 

agricoles de conserver, voire d’améliorer, leurs 

performances économiques ;  mais aussi de faire vivre 

ce bocage (plantations le long des chemins de 

randonnée, par exemple) en préservant la biodiversité. 

Enfin, la Chambre d’Agriculture nous propose même 

une possibilité de récolte de boutures d’espèces 

intéressantes (exemple du peuplier noir) pour une 

mise en pépinières et une réimplantation sur la 

commune dans le cadre de programmes collectifs ou 

privés. Cette étude fondamentale doit être prise en 

compte par tous les acteurs locaux et peut permettre 

de mettre en place une véritable dynamique 

communale pour les années à venir. 

 

 

LE BUDGET : 

La politique budgétaire de ces dernières années va dans le bon 
sens et nous convient.  Pour cette raison, nous travaillons et 
nous votons les budgets en accord avec nos collègues 
majoritaires. Notamment,  l’emprunt de 145 000 euros sur 15 
ans décidé fin 2012 pour financer nos gros travaux. 

LA CONCERTATION AVEC LA POPULATION: 

La concertation avec la population ne vaut pas seulement pour 
le PLU, elle vaut aussi pour les aménagements ponctuels et 
ciblés, notamment envers les riverains. Le choix de 
l’emplacement du City Stade financé par la Communauté de 
Communes en est le dernier exemple. Une réunion de 
concertation élargie aux parties intéressées aurait sûrement 
évité le cafouillage que nous avons connu.  

Ceci étant dit, les élus sont légitimes quand, après avoir étudié 
toutes les possibilités d’arrangement, ils privilégient, en dernier 
ressort, les décisions d’intérêt général pour la commune au 
détriment des gênes subies par les riverains. 

LA COMMUNICATION AVEC LA POPULATION : 

Nous avons les outils pour communiquer (journaux locaux, 
bulletins municipaux, affiches, site internet). Nous avons été 
initiateurs, avec certains de nos collègues majoritaires, pour 
que vous soyez informés des activités de Challes dans tous ses 
domaines. Et notamment, toutes les réflexions et 
préconisations prises dans le cadre du PLU, les informations 
pour vous accompagner à mieux résoudre les contraintes 
consécutives aux travaux du bourg, etc…  

Toutefois, pour notre communication interne entre élus, il 
reste, pour d’autres, encore quelques efforts à faire. 

 

LA GESTION DU PERSONNEL COMMUNAL : 

Manager, c’est prévoir et anticiper.  

A notre avis, nous n’avons pas assez anticipé le départ en 
retraite de M Joël Ménagé en février 2013. Son successeur 
n’est toujours pas arrivé. M Ménagé possède l’expertise 
technique des  infrastructures de Challes. Il fallait au moins 3 
mois de travail en coopération avec lui pour réussir la 
transmission des savoir-faire. 

Prévoir et anticiper sur le planning du personnel communal 
travaillant à l’école. Trop d’heures de travail accumulées pour 
certains agents, et on prévient, au dernier moment, l’équipe 
enseignante qu’elle devra assurer toute seule la préparation de 
la fête de Noël des enfants de l’école. 

 Ce dernier exemple révèle qu’il nous faut bien réfléchir, et dès 
maintenant, à toutes les situations, budgétaire, d’emploi, de 
planning scolaire et périscolaire, etc… dans le cas où nous 
accepterions la mise en œuvre de la nouvelle réforme du 
rythme scolaire dès la rentrée 2013. 

 

François PASQUIER – Yannick LIVET 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


